REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE — EGALITE - FRATERNITE

COMMUNE DE CINQUEUX
REUNION DU
CONSEIL MUNICIPAL

(Exécution de I'Art.24 du Code de I'Administration Communale)

Le Conseil Municipal de la commune se réunira en mairie, en séance ordinaire, le

Mercredi 09 février 2022
a 18 heures 30

ORDRE DU JOUR

1. SEZEO (Syndicat des Energies des Zones Est de I’Oise) - Autorisation donnée au Maire
de signer la convention d’enfouissement des réseaux rue de Pont Ste Maxence (partie)
et rue du Caradeau.

2. SEZEO - Adhésion de la commune d’Angicourt.

Questions Diverses

Le 03 février 2022
Le Maire,
Philippe BARBILLON




